
 
 

 

 

 

 

Engagements collectifs de conservation des titres de la société  

(art. 787 B et 885 I-bis du Code général des impôts) 

 

Paris, le 11 février 2011 

 

Communiqué de presse relatif à des engagements collectifs de conservation de titres de la société 
Rémy Cointreau (art. 787 B et 885 I-bis du CGI) 

Certains actionnaires de la société Rémy Cointreau ont signé en date du 22 décembre 2010 : 

- un engagement collectif de conservation de titres conformément aux dispositions de l’article 
787 B du Code général des impôts, pour une durée de deux (2) années à compter du 22 
décembre 2010, date d’enregistrement dudit acte auprès du SIE Pôle Enregistrement de Paris 
8ème arrondissement, étant précisé que l’engagement est renouvelable à sa date d’anniversaire 
par tacite reconduction par période de douze mois ; 

- un engagement collectif de conservation de titres conformément aux dispositions de l’article 
885 I-bis du Code général des impôts, pour une durée fixe de deux (2) années à compter du 22 
décembre 2010, date d’enregistrement dudit acte auprès du SIE Pôle Enregistrement de Paris 
8ème arrondissement. 

Aux termes de ces deux engagements, les signataires se sont collectivement engagés à conserver 
10.820.000 actions représentant plus de 22% du capital et des droits de vote de la société  
Rémy Cointreau (FR0000130395). 

Il est en outre précisé que ces engagements ont été signés par Mme Dominique Heriard Dubreuil, 
présidente du Conseil d’Administration ; Melle Marie-Amélie Jacquet ; MM. François  
et Marc Heriard Dubreuil, administrateurs ; la S.A. Orpar, administrateur ; la S.A. Récopart ; les 
S.A.S. M3E, Aleteia et Financière de Nonac. 

 

Il est précisé que ces engagements ne modifient pas la répartition du capital de Rémy Cointreau. 
Orpar et Récopart détiennent respectivement 43,15% et 14,09% du capital et 52,35% et 17,23% des 
droits de vote de Rémy Cointreau SA. 
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